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Ordre du jour
1. Installation du CSAL et examen du règlement intérieur (information)
2. Approbation du compte rendu de la séance du CTUP du 21 novembre 2022 (consultation)
3. Evolution de l’organisation de l’encadrement des pôles maintenance de l’UTI CRR (consultation)
4. Modification des horaires de pause méridienne de l’équipe MSL du site de Dole (consultation)
5. Fermeture du poste fixe de Rupt sur Saône (consultation)
6. Evolution de l’organisation de l’encadrement des pôles maintenance de l’UTI PS (information)
7. Fermeture du centre d’exploitation d’Auxonne (information)
8. Point sur les effectifs 2023 (information)
9. Questions diverses
 

Suite  à  la  déclarat ion préalable  à  l ’ouverture de séance de la  CFDT  ( jo inte  en f in  de CR) ,  la 
d irect ion accepte de transformer le  point  5  ( fermeture de Rupt  sur  Saône)  en point  d ’ informat ion 
et  préc ise  qu’après  avoir  interrogé la  DRHM de VNF,  les  consultat ions  peuvent  se  tenir  en 
l ’absence de règlement  intér ieur  nat ional  ou local .  Seul  le  règlement  intér ieur  du CSAL ne pourra 
fa i re  l ’objet  d ’une consultat ion.

Le secrétar iat  de séance sera  assuré par  la  CFDT .

Instal lation du CSAL et  examen du règ lement  intér ieur  :

La d irectr ice  présente la  nouvel le  composit ion du CSA Local .
La  représentante de la  DT est  Céci le  AVEZARD (Directr ice  Terr i tor ia le)  et ,  en cas  d’absence, 
mandat  est  donné à  Ol iv ier  Norotte  (Directeur  Terr i tor ia l  Adjoint) .

Pour les  représentants  du personnel  : 

Représentants  t i tula ires    Représentants  suppléants
Monsieur  Maxime GOMEZ (CFDT)  Monsieur  Dominique CLAVIER (CFDT)
Madame Carol ine BOVIS  (CFDT)   Monsieur  Vincent  ZURBACH (CFDT)
Monsieur  Er ic  VUILL IER (CFDT)   Monsieur  Laurent  MAGNIN (CFDT)
Madame Cor inne LAMALLE (CFDT)  Monsieur  Yann CHARRIERE (CFDT)
Monsieur  Patr ice  MOT TNER (FO)   Monsieur  Samuel  BAPTISTE (FO)
Monsieur  Sébast ien COLLARD (FO)  Monsieur  Jean-François  ROUMEGOUX (FO)
Monsieur  Renaud BLASINSKI  (UNSA)  Monsieur  Phi l ippe MAUGER (UNSA)

L’examen du Règlement  Intér ieur  se  fera  au prochain  CSA Local . 

La  CFDT fa i t  remarquer  qu’en l ’absence de poss ib i l i té  de réunir  la  Commiss ion Santé Sécur i té   et 
Condit ions  de Travai l  Locale  avec un règlement  intér ieur  va l idé,  i l  y  a  désormais  une vacance au 
poste de secréta ire  de la  CSSCTL.



Présentat ion fa i te  par  Chr istophe HUOT-MARCHAND.

Ce point  a  déjà  a  déjà  été  présenté pour  informat ion lors  du CTUP de novembre 2022.
Suite  à  un départ  en retra i te ,  les  deux f i l ières  de maintenance (exploitat ion/maintenance et 
MSO) sont  regroupées,  pour  ident i f ier  une responsabi l i té  unique à  l ’axe de la  maintenance/
exploitat ion. 
Jean Gui l lemot prend la  responsabi l i té  de ce nouveau pôle.
Le  pôle  MSO devient  une unité  de ce pôle,  sous  la  responsabi l i té  d’Ol iv ier  Barthe,  ingénieur 
OPA.
Un poste de Technic ien Chef  de centre à  Dole  est  ouvert . 
Au prochain  départ  dans  l ’ex  pôle  MSO,  un poste sera  ouvert  pour  le  remplacement  d’Ol iv ier 
Barthe par  un technic ien mainteneur  avec des  compétences  en informat ique industr ie l le  et 
automatisme.
L’UNSA interroge sur  le  pos i t ionnement h iérarchique de l ’anc ien adjoint  du pôle  MSO.
La d irect ion répond que son pos it ionnement reste  le  même en tant  qu’adjoint  d ’unité  MSO.

La CFDT  fa i t  remarquer  que Jean GUILLEMOT est  responsable  du pôle  Maintenance/Exploitat ion. 
En effet ,  le  terme « Exploitat ion »  n’apparaît  n i  sur  sa  f iche de poste n i  sur  l ’organigramme.

Après  d iscuss ion,  la  Direct ion est  d ’accord pour  fa i re  les  modif icat ions.

vote sur  cette  évolut ion de l ’organisat ion :
POUR  à  l ’unanimité.

Approbation du compte-rendu du CTUP du 21 novembre 2022 :

La CFDT  indique qu’e l le  ne se  prononcera pas  sur  ce  compte rendu qui  concerne l ’anc ienne 
instance où éta i t  présente une organisat ion syndica le  qui  ne l ’est  p lus  aujourd’hui .

L’ensemble des  organisat ions  syndica les  s ’abst iennent  sur  le  vote.

La  CFDT  pense qu’ i l  est  dommage que l ’Ass istante Socia le  ne soit  p lus  présente pour  tra i ter 
les  sujets  importants  et  notamment les  sujets  RH.
La Direct ion est  d ’accord sur  ce  point  et  propose de l ’ inv i ter  dès  la  prochaine instance et  surtout 
à  la  CSSCTL.

Évolution de l ’organisation de l ’encadrement  des  pôles  maintenance de 
l ’UTI CRR :

Le sujet  a  déjà  été  présenté au CTUP de novembre 2022 par  Chr istophe HUOT-MARCHAND
A l ’époque 4  des  équipes  du CRR n’éta ient  pas  favorables  à  ce  changement.  Pour  rappel ,  tous  les 
agents  d’une même équipe doivent  être  d’accord pour  que cette  modif icat ion puisse se  fa i re. 
Aujourd’hui ,  2  des  équipes  ont  changé d’av is  :  les  agents  de la  MSL de Dole  et  les  agents  en 
poste à  l ’éc luse 75.
Les  nouveaux horaires  proposés  seront  donc 7h30-12h00 et  13h00-16h30.
vote sur  cette  modif icat ion :  POUR  à  l ’unanimité.

Modification des  horaires  de  pause  mér idienne de l ’équipe MSL du site 
de  Dole  :



Présentat ion fa i te  par  Jérôme QUIT TARD.

Ce point  est  présenté pour  informat ion conformément à  demande de la  CFDT  avant  l ’ouverture 
de séance. 
La  CFDT  souhaite  une analyse d’ impacts  RH par  rapport  à  cette  fermeture a ins i  que les  nouvel les 
f iches  de poste des  deux agents  concernés.  E l le  s ’ interroge sur  certa ins  points  et  notamment sur 
le  fa i t  que les  deux agents  qui  sont  en s i tuat ion de retra i tables  et  que normalement  l ’ ICT n’est 
pas  attr ibuée pour  les  agents  dans  cette  s i tuat ion.  E l le  souhaite  donc que l ’analyse d’ impact 
f inancier  so it  présentée af in  de pouvoir  envisager  une autre  solut ion s ’ i l s  ne sont  pas  é l ig ib les 
à  l ’ ICT ou au nouveau disposit i f  qui  le  remplacera.
Un rappel  est  fa i t  de la  s i tuat ion des  agents  concernés.  Le  premier  souhaite  terminer  l ’année 
2023 au se in  de l ’équipe MSL de Port  sur  Saône.  Le  second agent  veut  prolonger  son act iv i té  le 
p lus  poss ib le .
La  Direct ion va  s ’assurer  qu’ i l  n ’y  aura aucune perte  de rémunérat ion pour  ces  agents .
Les  documents  demandés ( f iches  de poste et  analyse d’ impact  RH seront  présentées  pour  le  
prochain  examen en CSAL.
La  CFDT  indique que,  par  exemple,  s ’ i l s  ne sont  pas  é l ig ib les  à  l ’ ICT,  la  so lut ion pourra i t  être 
d’attendre que les  deux agents  partent  en retra i te  pour  acter  la  fermeture de ce poste de Rupt. 
Cela  év i tera i t  b ien des  compl icat ions  par  rapport  au cadre jur id ique. 
La  Direct ion indique pouvoir  examiner,  s i  c ’éta i t  le  cas ,  toutes  les  solut ions  à  condit ion que la 
s i tuat ion ne se  prolonge pas  sur  une durée trop longue.  I l  ne s ’ag ira i t  toutefois  que d’un cadre 
administrat i f  car  sur  le  terra in  la  miss ion de poste f ixe  n’ex iste  p lus .

Fermeture  du poste  f i xe  de  Rupt  sur  Saône :



Présentat ion par  Jérôme QUIT TARD.

Le départ  en retra i te  de Bernard VANDAELE est  prévu off ic ie l lement  le  1er  janvier  2024 et 
phys iquement f in  ju in/début  ju i l let  2023. 
I l  est  prévu : 
•  la  fus ion des  deux f i l ières  maintenance MSO et  MSL/Exploitat ion af in  d’ ident i f ier  une 

responsabi l i té  unique de la  maintenance à  l ’échel le  de l ’UTI .  Ju l ien Vie i l lard prend la 
responsabi l i té  de ce nouveau pôle  maintenance.  I l  sera  l ’ inter locuteur  pr iv i lég ié  de DGD 
dans la  déf in i t ion et  la  décl inaison de l ’ensemble des  thématiques  re lat ives  à  la  maintenance 
pour  l ’UTI  et  prend le  volet  «  stratégie  de la  maintenance »,  à  savoir  le  p i lotage de la 
modernisat ion sur  la  Pet i te  Saône,  de la  GMAO, du suiv i  BDO et  des  VTO. . .

•  La  créat ion d’un poste de chef  de centre à  Port  sur  Saône,  à  l ’ ident ique du poste de chef  de 
centre de Gray.  Une publ icat ion ant ic ipée d’un poste de catégor ie  B  est  en cours .  La  pr ise  de 
poste est  prévue au 1er  septembre 2023.

•  Le  pôle  MSO actuel  devient  une ent i té  du pôle  maintenance,  sous  la  responsabi l i té  de Sébast ien 
Camuset ,  OPA T3,  actuel lement  adjoint  de Bernard Vandaele.  I l  assurera  le  mangement des 
deux équipes  MSO de Port  sur  Saône et  Gray,  avec  l ’appui  des  2  chefs  d ’équipes,  a ins i  que le 
p i lotage d irect  du volet  informat ique industr ie l le  et  automatisme

• Dans le  cadre des  mouvements  de personnels  et  des  redéploiements  de postes  en interne 
à  l ’UTI ,  un recrutement  en CDI  publ ic  est  en cours  sur  un poste de technic ien mainteneur 
ayant  des  compétences  en informat ique industr ie l le  et  automatisme.  Sébast ien Camuset 
cont inuera d’assurer  en d irect  le  p i lotage de ce volet  très  technique.

 
Cela  entra înera la  modif icat ion des  f iches  de poste de Ju l ien VIEILLARD et  Sébast ien CAMUSET. 

Pour  la  CFDT ,  les  agents  concernés  attendent  maintenant  leur  f iche de poste dont  i l s  ne 
d isposent  pas  à  ce  jour  même en vers ion projet .

Le  chef  d ’UTI  informe que la  rédact ion de ces  dernières  est  en cours .
La  Direct ion présentera  les  f iches  de poste lors  d ’un prochain  CSAL pour  une mise en p lace de 
cette  organisat ion au 1er  septembre 2023.

Évolution de l ’organisation de l ’encadrement  des  pôles  maintenance de 
l ’UTI PS  :

Présentat ion par  Jérôme QUIT TARD.

Cette  décis ion a  été  annoncée le  21 ju in  2022 par  la  Direct ion.
La  Direct ion indique avoir  décidé de prendre le  temps dans la  fermeture de ce centre af in  de le 
fa i re  correctement. 

Les  nouvel les  f iches  de poste des  5  agents  concernés  leur  ont  été  proposées.
Des  lettres  de miss ion sur  leur  nouveaux postes  leur  ont  été  établ ies .
I l  s ’ag i t  donc pour  l ’ instant  d’une pér iode trans i to ire  où i l s  peuvent  a ins i  t ravai l ler  sur  leurs 
nouveaux postes. 

Fermeture  du centre  d’exploitation d’Auxonne :



La Direct ion souhaitera i t  pouvoir  présenter  cette  fermeture de centre  pour  décis ion au prochain 
CSA Local  du 27 avr i l .  I l  y  aura  également  un retour  d’expér ience sur  les  d i fférentes  pr ises  de 
poste ant ic ipées  et   d ’éventuels  a justement  des  f iches  de poste s i  nécessaire.
I l  n ’y  aura pas  de valor isat ion du s i te ,  i l  serv ira  de point  d ’appui  pour  le  stockage des  matér ie ls 
et  d ’engins .  La  sa l le  de pause sera  maintenue pour  les  d i fférents  chant iers .
Les  agents  concernés  seront  é l ig ib les  à  la  pr ime de restructurat ion de serv ice  lorsque cette 
fermeture sera  actée.
L’UNSA dénonce le  manque d’ant ic ipat ion de cette  expér imentat ion qui  a  posé des  d i ff icu ltés 
en mat ière informat ique.
La  Direct ion reconnait  que l ’aspect  matér ie l  n ’a  peut-être  pas  forcément  été  p le inement  ant ic ipé.
La  CFDT  t ient  à  re lat iv iser  et  à  soul igner  le  fa i t  que cette  fermeture de centre a  été,  dans 
l ’ensemble,  humainement b ien fa i te  malgré ces  quelques soucis  au n iveau matér ie l .  Après  la 
pér iode très  d i ff ic i le  traversée,  c ’éta i t  important .
La  CFDT  remarque que sur  2  f iches  de poste les  PTETE ne sont  pas  ment ionnées et  sur 
deux autres   f iches  de poste,  i l  manque le  nom du t i tu la i re.  Concernant  la  PTETE,  en cas  de 
réorganisat ion,  e l le  est  maintenue pour  l ’agent .
I l  faudra également  prévoir  une étude d’ impact  RH par  rapport  à  la  rémunérat ion.  Par  exemple, 
certa ins  qui  devraient  monter  des  astre intes  n’en monteront  pas  forcément  au départ  ou par  la 
su ite.
La  CFDT  quest ionne sur  l ’encadrement  la issé  vacant  en MSL.
Après  d iscuss ion,  une décis ion d’ intér im sera  examinée.
La  Direct ion souhaitera i t  une mise en p lace pour  le  1er  mai ,  ce  qui  aura  la issé  3  à  4  mois 
d ’expér imentat ion sous  réserve du retour  d’expér ience. 

Présentat ion par  Bruno VIDAL.
La  c ib le  pour  2022 éta i t  de 321,4  ETP et  en f ind’année 2022,  nous ét ions  à  322,14 ETP.
La  c ib le  pour  2023 est  de 324,61 ETP soit  une augmentat ion de 3,13 ETP l ié  au transfert  à  la 
DTRS des  5  ETP de la  DIMOA.
Au tota l ,  ce la  correspond à  une diminut ion de –  1 ,87 ETP.
Pour  les  ETPT,  nous sommes en augmentat ion car  le  p lafond d’emploi  a  évolué.  Ce chi ff re  est  de 
339,30 ETPT dont  14,50 ETPT de sa isonniers .
La  Direct ion sa lue le  travai l  qui  a  été  fa i t  af in  de recréer  une pet i te  unité  d’ ingénier ie  à  l ’occas ion 
de la  fermeture de l ’UO de Lyon af in  de retrouver  une proximité  pour  ag ir. 
Par  fami l le  d ’emploi ,  les  f i l ières  mét ier  du s iège de VNF a  déjà  déf in i  les  c ib les  à  l ’hor izon 2025.
L’object i f  2023 est  de cont inuer  la  réorganisat ion de la  maintenance et  de centra l iser  les  miss ions 
au n iveau du CSP.
La  CFDT  a lerte  sur  le  fa i t  que ce sont  toujours  les  mêmes personnes qui  subissent  les 
modif icat ions  d’organisat ion,  i l  faut  prévoir  et  ant ic iper  y  compris  en d imensionnement du 
CSP.  I l  faut  toujours  un l ien entre  CSP et  UTI  et  avoir  également  une réf lex ion sur  les  miss ions 
transversales  par  rapport  aux postes  qui  ne sont  pas  remplacés.

Point  sur  les  e ffecti fs  2023 :



La CFDT  demande le  nombre de CDD de trans i t ion sur  les  CDD de plus  de 12 mois  au se in  de 
la  DTRS car  i l  est  d i ff ic i le  de savoir  les  indent i f ier  étant  donné qu’ i l  n ’y  en a  pas  que sur  les 
éc luses  grand gabar i t .  La  CFDT  indique que des  d iscuss ions  vont  avoir  l ieu au n iveau centra l 
car  sur  le  long terme à  certa ins  endroits ,  ce  seront  les  CDD de trans i t ion qui  vont  encadrer  les 
agents  !  Avec cette  accumulat ion d’emplois  précaires ,  nous aurons une perte  du savoir. 
Aujourd’hui ,  sur  certa ins  postes ,  on peut  recruter  des  emplois  pérennes.  La  CFDT rappel le 
sa  demande de publ icat ion des  postes  d’Ormes af in  de pouvoir  ces  postes  par  emploi  des 
pérennes car  les  CDD de trans i t ion ne seront  pas  renouvel lés  au bout  de 5  ans  avec un PCC 
prévu pour  2028. . .
Sur  Dracé,  la  d i ff icu lté  va  être  d i fférente avec,  sur  le  long terme,  3  CDD de trans i t ion sur  le  s i te 
pour  un seul  agent  t i tu la i re. 

La  Direct ion annonce la  mise en p lace d’un concours  de personnel  d ’exploitat ion en 2023 à 
Sa int-Gi l les  pour  3  ARL (1  SFL  et  2  CRS) .

La  CFDT sa lut  la  délocal isat ion de ce concours  à  Sa int-Gi l les  étant  donné que les  postes  à 
pouvoir  sont  major i ta i rement  là-bas.
FO interroge sur  l ’absence d’attract iv i té  des  postes  de sa isonnier  qui  ne recuei l lent  pas  de 
candidature à  l ’heure actuel le .  E l le  s ’ interroge auss i  sur  le  n iveau de responsabi l i té  que l ’on 
pourra i t  fa i re  peser  sur  eux avec un report  du poids  de la  format ion de leurs  nouveaux col lègues 
et  leurs  incert i tudes  l iées  à  leur  avenir.  La  major i té  de ces  CDD souhaitent  rester.
Une discuss ion sur  les  d i ff icu ltés  de recrutement  et  l ’attract iv i té  de l ’établ issement  s ’engage.

Questions diverses :

Pour  informat ion,  la  Direct ion annonce la  volonté de la  DRHM qui  demande aux DT d’être  p lus 
attent ives  au respect  de la  masse sa lar ia le  avec les  macro-grades  A ,  B  et  C.  I l  faut  regarder 
comment sont  pyramidés  les  postes. 
La  CFDT  fa i t  remarquer  que ce qui  a  été  constaté au moment du retour  sur  les  d ia logues de 
gest ion ces  dernières  années c ’est  que la  catégor ie  A augmente,  la  catégor ie  B  commence à 
être  impactée en terme de réduct ion d’effect i f  et  ces  d ix  dernières  années,  c ’est  la  catégor ie 
C  qui  a  été  énormément impactée par  les  supress ions  de poste.  Cette  contra inte  sur  la  masses 
sa lar ia le  br ide les  négociat ions  nat ionales .
Mais  pour  laCFDT ,  i l  faut  également  tenir  compte des  miss ions  qui  se  sont  complexi f iées  avec 
de moins  en  moins  de miss ions   d ’exécutant .

Les  prochaines  dates  de CSA sont  les  27 avr i l  et  30 mai .

La  CFDT  quest ionne sur  les  maisons  éc lus ières  inc luant  des  logements  de serv ice,  i l  y  a  une 
nouvel le  pol i t ique qui  pr iv i lég ie  les  travaux sur  les  COP A et  les  NAS et  quas iment  p lus  sur  les 
COP 15 et  COT (mise aux normes et  obl igat ions  uniquement) .   I l  y  aura  une baisse  de qual i té 
sur  ce  parc  de logements  et  de ce  fa i t ,  i l  sera  d i ff ic i le  de les  maintenir  en logements.   I l  faut 
se  poser  la  quest ion sur  le  devenir  de ces  derniers  et  des  agents  les  occupant.   Second point , 
le  ca lcul  de la  va leur  locat ive  sera i t  revu en très  forte  hausse.  Qu’en est- i l  ?
La  Direct ion fera  un retour  quand e l le  aura p lus  d’ informat ions  sur  ces  quest ions.  La  commiss ion 
logement  est  maintenue et  pourra  être  l ’occas ion d’aborder  ce  sujet .

VOS  ÉLUS  CFDT



Il n’est pas habituel pour la CFDT

Tout d’abord, nous vous demandons de requalifier le point 5 de l’ordre du jour en point d’information 
car il ne peut être imaginable de nous consulter sur la fermeture du PSC de Rupt alors qu’il ne nous a 
été communiqué aucune analyse de l’impact RH et fiche de poste pour les agents concernés. Lors de 
l’évocation de ce sujet au

l’objet 
en parallèle d’une consultation en CSA Central, se pose la question de la validité des autres 

à ces consultations qui sont dans l’


